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OU LE POLITIQUE MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL

TURQUIE.
Constantinople, le 23 mârs. — Le nouvelle que les comman

dai« des escadres , employées à la prise de Carabusa , avaient 
invité le comte Capo-d’lstrias d’envoyer un commissaire à.Cara- 
busa,aiin de prendre, en qualité' de président de la Grèce , 
possession de ce port, a jeté la Porte daus la plus vive colère , 
attendu qu’elle avait espère' qu’on inviterait le pacha de Candie 
et non pas le comte Caao-d’Is trias à" prendre possession de 
celle forteresse.

ANGLETERRE.
Londres , le 25 mars, — Le Courier publie un résumé de 

plusieurs lettres particulières écrites de Lisbonne depuis le 12 
jusqu’au 16 mars. Il y est dit que la dissolution de la chambre 
des députés , par don Miguel, est attribue'e d’abord à la mo
tion d un vote de remercîmeus de la chambre , au général sir 
W. Clinton et à l’amiral Beauelerk , aux officiers , soldats et 
matelots de l’armée et de la flotte anglaise. Cette motion aurait 
dû être discutée lo 16 , et Ton s’attendait à la voir acceptée par 
acclamation; elle avait e'té regardée par la vieille reine, don 
Miguel et leurs partisans , comme un acte horrible de démocra
tie de la part des de'putés; cette dissolution est encore attri- 

uee à une resolution prise dans la chambre des pairs, pour de
mander au gouvernement d’accord avec l’autre chambre , 
a réforme des abus existans , et de lui refuser tous les sub- 

sides jusqu’à ce qu’il se soit expliqué à cet égard , et enfin 
^dénoncer la réaction qui a lieu contre les droits de don

Par ordre de la reine , un manifeste est répandu qui invite 
eus ses sujets lideles a assister son fils dans sa glorieuse en- 
fepiise , pour rendre au Portugal son indépendance ( des Au- 
Jais ) et pour purger le pays de tous les hérétiques vfrancs- 
açons et faux catholiques qui n’observent pas les comtnan- 

ttemens de l'église. C’est une production abominable, au dire 
on correspondant.
> 7 L'iniant don M,igUel fut transporlé de Calais en Angleterre 

nord d un paquebot commande par sir William Hoste - le 
ptlnce a envoyé de Lisbonne une tabatière enrichie de dia- 
mans, afin que le gouvernement anglais en fit présent de sa 
part a sir William. Ce dernier l’a refusée en disant qu'il avait 
«minaudé Ie paquebot en qualité d'officier anglais , et que don 
Miguel ne lui avait pas d’obligalion.

PORTUGAL.
Lisbonne 14 mars. — Hier, à quatre heures , un exprès est 

arrive au ministère de la guerre avec des nouvelles très fà- 
euses. Il paraît que la ville de Selubal a été le théâtre des 

I« Smruls désordres pendant toute la journée du 12 , et que 
Pail's de l’infant et du roi D. Pedro en étaient venus aux 

j U.ls‘ P16 premier proclamait l’infant D. Miguel roij du Por- 
part ’ri ^ k" seooui^ soutenait les droits de D. Pedro. Au dé
filés q ,courrier, le désordre était à son comble , les Buto
ns Q îi*611/ maconnues, et il n’y avait à Setubal d’autre loi 
fait C ?■ dc k* Cette nuit le ministre de la guerre a
fanteri 1\ - P°Ur ce.lte villc un bataillon du 8e regiment d’in- 
sem.it 6 e8fere, et il paraît que quelques autres compagnies v 
c-v°yées encore aujourd’hni.

s «reinedouairière qui gouverne. [J.desDébats.)
PaHs FRANCE,

tant une* 1 • , mars' — On écrit de Marseille : « A l’iiis- 
aPpread >•P®c*le télégraphique, affichée à la bourse , nous 
sur Qne ßL! un enyoyé du dey d’Alger vient d’arriver à Toulon 
b paix rie|!alC fra,!Carse > avec pleins pouvoirs pour traiter de 
Après si 6 ° 110Uv.clle a agréable à notre commerce.
Paris. (, 1"arantal've l’envoyé doit se rendre immédiatement à 
•l’Algêr n’aP/t^Se qae. * p!UX f-St ddja conclue . et que le dey
< r,e“Æfon' srr1 ““ "°” ***

(»'“U«* fêl« Pâques), p°mP‘* 
x at>us de la Dresse. Sans __' r

». c 1 
Pr«idens
d ? des C“res (avaal Jes fêtes de Pâquesi r"“r7 “"cul_ 
Ga2abus de la presse. Sans doute c’est^u* vf 1 °,Upf

“r frf”*'“ -•a».“si.ÂcLfa

4 (,n ht dans lc Carrier des Tribunaux :

EJ*SSlt,“1-?" î* ,pp'h dè
bJUPer de l’affaire relative auxX ’ d”f heures, pour
d« 26n°mme uous l’avions fait prissent?™? d° 3 ^ Sa“‘t 

ab de ce mois j -, Pr<;ssetltir dans notre numeromois. Aucune determination n’a été prise dans

cette se'ance, qui s’est prolongée jusqu’à 3 heures et demie 
Il paraît que la discussion s’est engagée de la manière la plus, 
animée. La cour s’est ajournée à lundi prochain, dix heures 
précises.

— Il paraît qne l’évacuation de l’Espagne par les troupes 
françaises, est décidément ajournée.

PAYS-BAS.
DEUXIÈME CHAMBRE DES ÉTATS-GÉNÉRAUX.

Séance du 27 mars. — Conformément à l’ordre du jour la 
discussion est ouverte sur la loi du tarif.

M. Fabri-Longrée : Les documens les plus authentiques 
font foi que ijo à 5o,ooo bonniers ont été consacrés en Bel
gique à la culture de la vigne. Ce fait doit eu faire sentir 
l’importance ; on l’appréciera encore mieux , quand on saura 
qu’un bonnier planté en vignubles , exige , année commune , 
l’emploi de 5oo journées. Aussi le gouvernement ne veut-il pas 
laisser nos vignerons dénué de protection? Le projet de loi 
remplira-t il le but qu’indique le mémoire explicatif? Les vi
gnerons n’en conviennent pas , ils redoutent la concurrence 
des vins le'gers de la Champagne et du Barrois, contre lës- 
quels les changemens proposés ne les défendra pas suffisamment. 
Ce qui excite surtout leurs plaintes , c’est le privilège dont 
les vins du midi de la France Vont continuer à jouir. Leur 
usage a gagné une extension considérable.

On sait assez le parti qu’on liée de ces vins. Cette industrie 
devrait-elle avoir la preference sur celle, qui est attachée à 
notre sol, qui en diversifie les produits , qui utilise des ter
rains condamnés sans cela à rester improductifs ? Nos intérêts 
bien entendus sont donc d’accord avec la justice pour repousser 
une faveur que l’article 198 de la loi fondamentale 'proscrit 
formellement.

Si cette faveur était le prix de quelque concession faite à 
notre commerce, nous pourrions y applaudir.Le gouvernement 
français montre-t-il des dispositions à traiter avec nons ? Cou
rons au devant de lui ; mais qu’il sache que uous ne voulons 
pas détruire sans être assuré d’obtenir une ' compensation.

L’auteur d’un mémoire sur l’état de l’agriculture de ce 
royaume , en 1825 , semble u’avoir pas connu l’ancien état de 
la culture de la vigne, quand il prétend qu’elle continue à s’avan
cer vers le nord. 11 n’use entièrement se prononcer en faveur 
d une entreprise qu’encourage , dit-il , la réputation soutenue 
des vins du Rhm et de la Moselle ; il avertit lès riverains delà 
Meuse de ne pas compter sur le retour fréquent de tempéra
tures comparables à celle de x825 ; alors aussi ils ëleveraieni 
bien haut leurs prétentions, mais si l’art seul est parvenu à 
fabriquer à l’embouchure de ce fleuve du vin qui soutient le tra
jet de la ligne, pourquoi ne compterait-on pas un peu sur le con
cours de l’art avec la nature , là ou la nature seule peut suffire 
alors quelle n’est pas trop contrariée par la température ? D’ail
leurs les bords de la Meuse ne donnaient encore qu’environ 
un 10e des vins que produit le royaume. Mais les produits y 
out doublé depuis /j ans. Et mille bonniers viennent encore 
d’être rendus à cette culture dans les environs de Huy. Calcu
lez, s’écrie l’orateur, qu’elle quantité de bras a été par-là 
mise en mouvement , puisqu’un seul bonnier exige l’emploi 
de 5oo journées. Cette culture a fleuri autrefois dans la pro
vince d’Anvers ; elle n’est plus étrangère aux Flandres , au Lim
burg ; elle prospère dans le Brabant, et l’on se dispose à 
l’introduire dans le Hainaut. L’honorable membre ne craint plus
de voir se renouveler le désastre qui l’a anéantie autrefois.....
Nul objet n’est plus propre que le vin à supporter un large im
pôt?..... On ne saurait perdre de vue que l’étranger va faire 
des efforts prodigieux pour nous enlever encore ce genre d’in* 
dustne ; il dit encore , que malheureusement il trouvera à jus- 
über cette expression sans quitter les rives de la Meuse qu’il 
11e reste plus que quatre des nombreuses fabriques d’alun qui 
contribuaient à enrichir celte belle contrée ; et elles vont 
termer leurs ateliers. Le prix de l’aluii est tombé de plus de 
moitié, il est à peine égal au droit qu’on exige à Rentrée en 
France. Tout semblait conspirer pour rendre ces établissemehs 
prospères, la Concurrença étrangère va les tuet.

L’orateur se demande s’il n'aura pas mal servi les inte'rêls 
des aluniers en disant que leurs e'tablissemeus so t réduits au 
nombre de quatre. C’est sur l’état de viduité où sont tombés 
nos établissemens de ferblanterie qu’on semble sc fonder pour 
refuser protection au seul fabricant de fer blanc qui n’a pas 
desespéré de son pays. U se refuse à croire que ce sera sous le 
gouvernement du Roi qu'on verra s’éteindre un (genre d'in
dustrie qui avait atteint une extension immense sous le gouverner 
ment précédent. Il se repose sur la sollicitude du ministre qui 
preside à 1 industrie* Daus la course qu’il a promis de faire



*

bientôt dsns la province de Liège , les établissemens qui souf
frent fixeront particulièrement ses regards Dans une pétition 
à laquelle on ne répond que d’une manière fort vague , malgré 
son importance, il a e'té démontré, que le prix du fer, en 
Angleterre, est inferieur à celui du nôtre de 70 pour °/0. Voilà 
ce qui rend la concurrence impossible pour nos fabricans de 
de fer blanc. La fraude cause de grands embarras aux distilla
teurs de fe'cule , c’est en vain qu’ils seront parvenus à rendre 
leurs esprits aussi bons, aussi salubres que les eaux de vie de 
France. C’en est fait de ce genre d’industrie , c’en est fait de 
la fabrication indigène de fer blane et d’alun si on continue de 
fermer l’oreille à leurs plaintes; l’orateur émet le vœu qu’on fixele 
siège de l’administration de l’industrie à Bruxelles. Si un vote 
négatif devait rendre ses paroles plus efficace ; il n’hésiterait 
pas de l’e'mettre. Le projet contient de bonnes dispositions, 
aucune ne peut aggraver le sort des établissemens qui sont e.n 
souffrance , une difficulté plus grave se présente pour les vigne
rons , la mesure proposée peut leur porter un coup sensible , 
les vins français, particulièrement ceux du pays de Messin , se
ront débite's dans le duché à raison de i5 fl., au plus , le baril; 
il a cté effractionné à Liège, à raison de 26 5o;si ce désa
vantage peut être compensé par le nouveau droit , il n’en sera 
pas de même relativement à certains vins du midi, qu’on peut 
se procurer au Port de Cette, à raison de 7 fi. le baril , et 
qui ne reviendrait, rendu dans nos ports , qu’à 21 fl. C’est sur 
ces arrivages que l’augmentation devrait frapper , elle ne les 
atteindra pas; cette injustice, qu’il ne peut concilier avec 
l’esprit de lu loi fondamentale , le force à suspendre son vote.

M. Maréchal n’approuve pas les mesures prises pour en
courager les vignobles , ni par loi de 1824 , ni par la loi pro
jetée. Il blâme les droits établis exclusivement sur l’entrée 
desjjvins parterre, il considère cette disposition du projet com
me évidemment contraire à la loi fondamentale qui veut que 
toutes les parties du royaume soient traitées de la même ma
nière.

L’honorable membre regrette qu’on ne puisse voter par amen
dement ; il se voit obligé d’admettre tout pour ne pas repous
ser quelques bonnes dispositions.

M. le baron de Stassart : La Hollande , au i6me. siècle , 
devenue le grand marché de l’Europe , a pu considérer ses ma
nufactures comme un accessoire que des intérêts majeurs 
l’obligeaint à sacrifier : il n’en est plus de même aujourd’hui ; 
notre état actuel exige que tous les intérêts soient menagés.... 
Les trois branches de nos richesses nationales, loin d’être in
compatibles , peuvent fort heureusement se prêter un mutuel 
appui; les entrepôts et le transit faciliteront encore la tâche , 
èt notre tarif de douanes s’améliorera chaque jour ; mais, pour 
éclairer la marche du gouvernement, il serait désirable qu’à 
l’exemple de ce qui se fait ailleurs , un conseil-général du 
commerce et des fabriques fut attaché au ministère de l’inté
rieur. Ou pourrait aussi consulter avec fruit ce conseil sur 
certains impôts , afin de calculer l’influence qu’ils doivent avoir 
sur l’industrie. Je ne pense pas qu’il eût applaudi beaucoup 
aux verges fiscales qui viennent de frapper les diligences en 
triplant , quadruplant et qniutuplant même ce qu’elles paient 
aux barrières , il aurait fait sentir qu’un monarque , pro
tecteur éclairé de la civilisation et de toutes les entreprises 
utiles , n’a pas multiplié parmi nous ces belles roules qui font 
notre orgueil et l’admiration des étrangers, pour qu’elles soient 
moins fréquentées. Si les entrepreneurs de diligences ( qu’il 
ïi’est pas juste de traiter comme les parias de l’industriej aug
mentent trop leurs prix , le nombre des voyageurs diminuera... 
Comment ne pas supposer des banqueroutes ? la concurrence si 
.favorable au public , cessera, mais non sans qu’il en résulte 
un notable préjudice pour le charronnage , la forgerie , l’agri- 
Callure qui fournit les chevaux , les aubergistes , etc. , etc. 
Tout s’enchaîne , et les impôts de consommation 11e peuvent 
manquer de s’en ressentir, taudis que les messageries, réduites 
peut-être des trois quarts , ne rendront pas le droit de barrière 
plus productif; et jusqu’à quel point un simple arrêté peut-il 
établir une charge qui , d’après notre charte constitutive , 
semble exiger une loi?.... Voilà les observations qu’un conseil 
du commerce et des fabriques aurait cru devoir opposer à 
notre génie fiscal,tant soit peu tnyope de sa nature , et nous 
n’aurions qu’à nous féliciter de la mesure prise, par une nou
velle clause du cahier des charges , pour affranchir les' engrais 
d’nn tribut injuste et qui , sur plusieurs points, entravait, 
rendait même impossible les perfectionnemens agricoles.

Après cette légère excursion , je dirai sur les changemens 
qu’on nous propose de faire au tarif des douanes, qu’en général 
ils me paraissent bien conçus.... D’autres améliorations , je ne 
l’ignore point , sont réclamées encore , mais il ne faut, rien 
donner au hasard, et le plus mûr examen est , ici, de rigueur. 
Je pense au surplus que des recherches exactes feront mieux 
apprécier ce qu’ont dit plusieurs de nos sections sur les fers 
feuillants, les fers laminés en bottes , en tringles cylindri
ques , etc., et sur le fer-blanc. La réponse relative à ce der
nier article ne m’a satisfait ni pour la forme ni pour le fond ; 
elle ne détruit pas le principe que le fer-blanc étant du fer ou
vré couvert d’étain devrait être comme 1 ejer étamé, soumis aux 
mêmes droits que le fer ouvré;

Depuis quelques années le bel art des Elzevirs et des Plan- 
tins est cultivé dans ce royaume, avec un succès qui va tou
jours croissant.... Des entreprises majeures se succèdent sans 
cesse ; les Œuvres de Buffon ,de Lacépède, le voyage en Egypte, 
deux éditions de la Bibliothèque des Pères de l’église , deux 
Encyclopédies et une foule d’antres ouvrages très volumineux

s’impriment à-la-fois. Cette importante branche d’indmir1 
qm mente de fixer nos regards , n’aurait-elle pas besoin ni' 
prendre 1 accroissement dont elle est susceptible d’être <1T 
vree de toute rétribution à la sortie? et ne conviendrait-il 1 
a elever davantage les droits d’entrée pour les livres étranger 
mais dans le cas seulement où nos presses en fourniraient^/' 
des éditions complètes ? Je soumets ces idées au gonverneme t 
qui pourra les examiner à loisir. ent

L’entrée des vins par terre, interdite depuis 1824, est 
torisée, moyennant trois florins dix centièmes , aux ternies d" 
projet que nous avons sous les yeux ; mais cette taxe est-elle 
suffisante ? et pourquoi n’atleint-elle pas les vins introduits nar 
les frontières maritimes? les motifs qu’on fait valoir dans les 
réponses ministérielles ne m’ont nullement convaincu. Sou 
geons d’ailleurs qu’il s’agit d’un objet de luxe et dont la "fraudé 
est difficile. Je crains fort, je l’avoue , que l’élan donné de tou
tes parts à nos vignerons ne se ralentisse, et.que les produits 
de nos vignobles , accrus d’un tiers en quatre ou cinq années, 
ne retombent de nouveau.... Je dois suspendre mon vote jus
qu’à ce que j’obtienne des explications satisfaisantes.

M. de Broukere Le projet de loi soumis eu ce moment, 
vos délibérations apporte un changement important à la loi di!
26 août 1822..... Les droits à l’entrée sur les toiles de coton
ont été élevés..... Des pétitions contre celle augmentation ont 
Para..... Les sections de la chambre ont demandé des explica
tions; le ministère n’y a répoudu qu’incomplèlement ( ici l’ora.
leur examine les observations et les réponses ),....Les asser-
fions ne sont pas prouvées de part et d’autre........ Dans cet
état de choses que pouvons-nous' faire? Douter, et dans lo 
doute nous abstenir.... Les fabricans et les négocia ns sont en
opposition....... Il paraît cependant que des deux côtés on a
trop généralisé et qu’il y a de l’exagération.... Qu’on me dé
montre que nos fabriques ont réellement besoin de la nouvelle 
protection quelles réclament et je n’hésiterai plus... Mais il 
est évident que ces fabriques sont maintenant prospères,,, 
Puis-je donc donner mon adhesion sans contribuer à pressurer 
le consommateur.... D’ailleurs les sommes allouées, pour l’en
couragement de l’industrie sont, suffisantes, si elles ne tournent
pas au profit d’individus isolés......

Mais si les droits sont élevés pour certains objets au-dessus 
de ce qui parait necessaire, un n’a point fait assez eu faveur
d autres produits..... Les produits chimiques , par exemple,
réclament la protection du gouvernement...... Le sel d’étain,
indispensable pour nos teintures et nos impressions , nous arri
vait de l’étranger ; maintenant il se fabrique chez nous, i! faut 
le protéger.... La loi telle qu’elle existe peut être rendue illu
soire eu ce qui concerne l’acide, acétique.......L’orateur suspend
son vote.... Je regrette, dit-il, qu’il ne nous soit pas permis 
de voter par amendemens. Nous nous voyons souvent dans la 
nécessité de rejeter en entier un projet de loi à cause d’une
seule disposition que nous ne pouvons approuver.....  Ce vice
nest point consacré par la loi fondamentale ; il resuite uni
quement du règlement de la chambre..... Cependant je conçois
quelque espoir qu’on pourra revenir à des vues plus saines......
Le gouvernement lui-meme paraît concourir à cette améliora
tion , car an sujet de quelques points dn code de procédure, 
il a consenti à des rectifications ; il les a présentées à la cham
bre directement et elles ont été adoptées sans qu’elles aient été 
soumises préalablement à l’examen des sections,... Pussions-non* 
a cet egard parvenir bientôt à une réforme réglementaire !

Plusieurs orateurs sont successivement entendus sur le projet*
On passe à l’appel nominal qui donne 53 voix pour et 3? 

voix contre.
La séance est levée. Oii s’ajourne indéfiniment.

Liège , lf. 3o Mars.
* 1--S personnes dont l abonnement expire à la fin du weit, 

sont ptièes de le renouveler, afin de ne pas éprouver de relaté 
dans Venvoi du journal.

Nous apprenons que des commissions viennent de se for
mer dans les diverses paroisses de la ville , à l’effet de faire à 
domicile une collecte, en faveur des veuves et des enfan9 ries 
victimes de l’événement de Seraing. MM. les ecclésiastique) 
se sont empressés d’offrir leurs services et font partie d®1 
commissions.

— Le prince d’Orange set parti de La Haye , le 27 n>ara 1 
pour Pétersbourg.

La chambre de mise en accusation de Bruxelles a anno * 
avant-hier la décision de la chambre du conseil, qui déclara“ 
n’y avoir lieu à suivre contre MM. Ducpétiaux et Tarlier,« 
renvoyait de la plainte l’imprimeur Weissembruch, et dot“ ' 
ministère public avait appelé. La chambre a renvoyé 
premiers devant le tribunal de Louvain , du dernier chef 
cusation , la contrefaçon.

— Le procès contre le journal l'Argus se poursuit toujo“^
M. Bellet, homme de lettres, a cté aussi écroué avao 
sons mandat de dépôt à la maison d’arrêt de Bruxelles. i>ull 
blou , imprimeur, a été entendu avant-hier en ver(u 
mandat de comparution. .

— Une tragédie en cinq actes et en vers , ayant po«r tl rje 
Jeanne de Flandre, a obtenu un grand succès sur le
Gand. L’auteur , demandé au milieu des plus vifs aPplaU 1 
semens d’un nombreux et brillant auditoire , est M. EdoU 
Smits, dont le nom a été salué d’unanimes acclamatie11®’ .

— Ou nous écrit d’Audenarde , le 27 de ce mois: 
quelques jours une partie du mont Cerisier ( Kerselaar-t>er6 >



qui, avoisine les fortifications de la ville et domine la plaine 
des environs,s’est enfoncée soudainement à soixante quinze mè
tres en avant de la citadelle , construite il y a trois ans.

« Une partie delà montagne, formant les glacis de la for
teresse du côté de la ville , s’est détache'e et a ouvert une es
pèce d’abîme ; plusieurs autres crevasses présentent mainte
nant une terre ferrugineuse , dont sort une eau imprégnée 
de souffre.

» Entre la forteresse et la ville plus de trente mille mètres 
carrés de terrain ont change de place ; on ne sait pas , si le 
mouvement s arrêtera au point où nous le voyons actuellements 

» Onattiibue généralement ce phénomène aux tremblemen. 
de terre que nous avons ressentis récemment. » {Catholique)

SOUSCRIPTION ouverte en l’étude de M® Parmentier no- 
tore à Liège , en faveur des veuves et de., enfans des victimes 
de la catastrophe arrivée à la houillère de Seraing, le 27 mars.

HOUILLÈRE DE SERAING. — D'un nouveau’ mode d’éclairage.
\oici quelques details a ajouter à ceux que nous avons 

donnes précédemment :
” Le nom du conducteur des mines cité dans la lettre 

de Seraing (voir notre dernier 11°.) est Mucseler et non 
Meuselen. La conduite du fils du maître ouvrier Petit mé
rite aussi d’être signalée. Seul , sans Lumières , marchant à 
talons sur les décombres , il s’est avancé dans les travaux pour 
aller a la decouverte des malheureux ouvriers. Ceux qu’on a 
trouves vivants se tenaient fortement attachés à des pièces 
de bois comme des hommes qui auraient voulu échapper 
a un naufrage Arrives au jour iis paraissaient dans un état 
de fièvre' S6m^ e a a ’ et ffui se termina par un accès

on’-lmaîtreT-nTn''r d<3 nUif’ L°ndoZ’ descendant avec des 1 
oovneis a senti legerement la secousse produite par l’explo- 

et leurs lampes se sont éteintes. » 1
ce matin* C7mT° ^ avant'hier à déblayer , et l’on disait 

matin que tous les cadavres avaieut été retrouvés et inhumés.
dorer T"” accident §rave de ce genre qu’on ait eu à dé- 
Piorer dans notre province, remonte à l’année 182C Yi„a[- 
Qept ouvriers furent asphyxiées dans la houillère de l'Espérance.
le,autres0“™ T" Ct/C tenarit f°i fetnent embrassés les uns 
fLJ ® ; en 181274 ouvriers de la houillère du Horloz 

rent egalement victimes d’une explosion du feu grisou.

t^us avons dit dans notre dernier n° que la société d’ému-
Ûères aveCcCUTeen?eS Prendre ^ e'clai- les
Oation ,1 l- P US de §aran,le possible contre l’inflam-

a n du gaz. Nous sommes heureux de pouvoir auioÙrdÏ 
ff r anos lecteurs le rapport qu’a présente'M. l’inS^u, De
anrau norn de la commission nommée à cet effei q 1 Ue‘
P"?» « p.™™., po„ JSS3. %:LtiLTZT'
|; | ’l!" paraissent dn moins de nstnee don restreindre’
lion 1 es’ et a Cß trtre, nous les croyons meTiter l’atten- 
coim.iinOS exPlollantsr T«i s’empresseront sans doute do 
Périenc SOlUme rnodl<lue r«cla,nße Pour completter les ex-

rn
°“ en rendant hommage à l’importante découverte de Davy don!

(10 llvrpr an SV-M-nrvwx.,,.-, _________ . _ . 1
l’effet a éip Ho 1; ° ‘ c*lc utï , dor
îuelesdaruterca Ver ,curamerce d énormes masses de combustibles, 
‘«elles tiare6 ! ÜU leurexpl°‘lauon auraient peut-être laissées à jamais en- 
P-ÏÂ";eniraill«s de la un ne peu! se dissimuler que nosllm'

lumière W, .Je, °“1 cedo"bla inconvenient; 1» de ne répandre qu'une 
Petit «Pace e <1"1 obl,ge à en distribuer un grand nombre dans un 
ttaTaux qui s' °Ur 11 ublen,r qu’imparfaitemeut la clarté nécessaire aux 
îeoir parfois !feCU,ent dans cerlaines parties de nos mines, et 2» de de
qu’utile. D° “ ‘ ’

. . ....... j 1 uBue-
les mains de nos ouvriers un instrument plus funeste 

quand „n”’ el,es mé
Li™» 1»»

in.l, ?li>si elles méritent à tous égards le titre de lampes de sûreté
lin dn» ^ V „.,7_ »... . 1uc|iesouten - V ° ‘ ue swreie

1 ' eapl°i, elles ” T3- ’ ÜlqU <” 5 en Se'1 avec t0,,s les 8oins qu’exige 
e‘ 1W.1 Je"1 d "'Spirer 16 meme deSré de «-"fiance , dan3 
'^qoelsllbabitn/ra 6 dhommes a"s.si Peu s°'gueux qu’ils sont ig„„’rans 

pre,»y>nce. A r,Z da,ngera ,rallnmc le caractère de l’audace etdel'im- 
fe‘i'oniinue|le ® , ,nde ?hoses d’ailleurs ne sont pas exposées ces Jam- 
.lgDB qui les acc“u depiacees , queues individus , plus occupés de la fa- 
aa,«8 des d" pcnl fl“' le» menace , transportent sans cesse
On concevra difficiles a parcourir.

IV" ’estant le»3“8 Pei.ne.<lu’u.ns multitude d’accider.s peuvent détruire
ÎÂ? lon ner,eut

Jt,a d°«0 un pas vèrs'fa""8 à la conservation générale.

■s?? * rss% %: ss^-irtll‘!tt p d apporter a celle lampe queloues mnrltfi abürd reconnu la 
C^plo. dan, le, mines %. Œ?.ÂCa^ni prol>^s à en fa- 

e s'âSSu ct* cLangetnens s]|e pense un’’l c t .re!u ,a possibilité

, lsdür ?emes res«l'ats, SOUS le «nnn,7V ? , "e puurrait Paa 
'“'lien J de la combustion , at] œPP d® 3 lum'ere Produite et
'"SeniV3' m0in5 de celledesTmol H nPPare'1 d°m la ™ns-
Sy, Cet dQn U5age beaucoup plus fJV de VVy ord,na’r«‘s, et par

ai’pareil 11 e drfférerab Pde r.l,.'1"6 1 aPPareil de M. Cam-"1. “don, ‘ r rf‘* ne différerait de nos am ,appare" de M. Cam- 
d'“ne\n elr<Servoir d’huile et de la 'afflPes.°Çd,narres que par |es

d’one shemlnt^ve^'ir6’ -et par
téllei. experience la (orme la oln» 6‘ 1 convient aussi de

eCUurs - ““-an, la destina,!^t \ZTMe à don-r
lampes auxquelles ou les

Mais quelque soit le résulta! de la discussion des points indiqués plas 
rut , il semble que la première condition pour arriver au bnt qu’oa 

Se propose c est d’augmenter considérablement l’intensité de la lumière 
produite à l’intérieur du cylindre métallique, en faisant usage de mèches ' 
plates, et en activant la. combustion par l’action d’un courant d'air et 
par addition d’un verra i^ui présente le double avantage d’empêcher les 
vacillations de la flamme--, et de concentrer le foyer de manière à brûiee 
toute I huile qui , à l’air libre, se perdrait en partie tous forma de fa
mée. Un apporte donc à la lampe de sûreté ordinaire des modifications ' 
qui peuvent influer plus ou moins sur ses propriétés préservatrices , et 
des lors U est indispensable, avant de penser à introduire ce nouveau 
mode d éclairage dans les mines sujettes au feu grisou, de reconnaître 
par les experiences les plus rigoureuses et les plus décisives le degré de 
surele qu’ur; a droit d’en attendre,

M. Gernaert , aspirant ingénieur des mines qui a indiqué à M. Cam- 
bresy les moyens d’étendre aux travaux des houillères l’usage des soleils 
de nuit , en les enfermant dans une toile métallique, impatient de fixer 
son attention sur ce point important, a déjà anticipé sur les expériences 
aux auxquelles il convient de les soumettre. Il s’est réuni à cet effet à 
M. Davreux , pharmacien et aide préparateur de chimie à l’université de 
celle ville ; à défaut de cloche en verre d’une dimension suffisante, ils 
employèrent une caisse en buis , goudronnée en dedans et en dehors et 
garnie sur les faces latérales de carreaux de verie qui permettaient de 
voir ce qui se passaient à l’intérieur de l'a caisse. L’ayant remplie succes
sivement de mélanges djair. atmosphérique avec i|y , 1 j8 et rrq de sax 
hydrogène carboné , ils ont chaque fois laissé descendre le récipient ?ur 
le soleil de nuit, et ils observèrent avec satisfaction que la flamme s’allon
geait sensiblement et qu’elle alla même jusqu’à remplir le cylindre mé
tallique , sans que l’explosion se communiquât à l’extérieur. L’essai avait 
leu ,sur un soleil de nuit de grande dimension. Si les résultats satisfai- 

sans de celle expérience grossièie sont loin d’établir la propriété préser
vatrice de ce genre de lampes , ils suffisent du moins pour faire désirer 
qu elles soient soumises à des essais plus rigoureux, et qui offrent plus 
d analogie avec ce qui se passe dans les travaux des houillères , où le gaz 
inflammable et l'air atmosphérique sont sans cesse agités , renouvelés et 
varies dans leurs proportions, et où ces lampes doivent se trouver pén. 
dant plusieurs heures exposées à l’aclioD de ces mélanges détonnants 
, Le moyen qui se présente le plus naturellement pour atteindre ce but 

cest de disposer la, lampe que l’on veut essayer dans nne caisse oblongue’ 
dans laquelle on puisse ménager à volonté et aussi long-temps qu’on Je 
juge convenable un courant plus ou moins rapide de gaz inflammable et 
dair atmosphérique mélangé en diverses proportions. L’appareil représenté 
par un dessin joint au rapport laisse entrevoir la possibilité de produire 
cet eitel', et il appartiendra d ailleurs à la commission qui sera chargée, de 
ces experiences de le remplacer par tout autre ou de le modifier selon les 
ressources qu elle aura à sa disposition poor le perfectionner, oulen dimi
nuer la dépense. Celle commission pourrait profiter de cette circonstance 
pour soumettre aux mêmes épreuves nos lampes ordinaire de Davy ; et 
pour répéter sur celles-ci les dernières expériences faites par Dalton qui 
semblait donner.lieu à des considérations du plus grand iniérêt. 4 

Quoiqu’il soit impossible d’assigner exactement le montant des’dépenscg 
auxquelles ces expériences doivent donner lieu , la commission pense qu’el
les ne s’élèveront pas au delà de 3oo francs. <•*, ’ T

Liège, le 3i mars 1828.
71/. le Redacteur du Jouvnal. Mathieu Laensbergh.

Monsieur,
de?aeBa„o Heures,dlr1’aprês'dîne’e’ °“ enfant dâ 9 ans tomba du quai 

~ entrer^sous pWum^P" “ r3pidf da <’«a“ » « A..I

«< r ri!, ,pni.v.i! ÄSi"“c™

mo, par les jambes, alors celui-ci les saisit fortement, et Malet, ménacé 
de périr avec 1 enfant, eut la force et le courage dé se soutenir, ainsi sus
pendu par les poignets, assez long-temps pour qu’ùne nacelle vint à leur 
secours.

Ce trait de dévouement annonce dans Malet une présence d’esprit et un 
courage extraordinaire. Ces qualités pourraient être développées par vn> 
bonne education. Nos magistrats attentifs à faire le bien, el ayant à leur dis- 
posibon les moyens du former I education de la classe industrielle pourra,ent ' 
placer Malet dans un des nombreux élablissemens qui excitent dans notre 
V e’. [,our subvenir aux autres frais nécessaires à ses études in
dustriel,es; je propose d’ouvrir une souscription au bureau de votre journal 
vous priant de m’y inscrire pour 3 florins. ’

J’ai l’hunneur d’être avec une parfaite considération.

Un de vos abonnés, L.

COMMERCE. - Bourse de Paris du 27 mars. — Rentes 5 p OIO 
jouissance de septembre. 102 fr. 35 cent. — 4 ,,3 p. o|o , jouiss. Oo V 
ou cent. — Rente 3 p. loo, jouiss. du 22 juin, 6900.]— Action de’ 
la,banque 19°,, 00. -Emprunt royal d’Espagne i825 , 72 l|8.-Emprunt 
d Haiti , 665 00. r

d'^"isienlam du 28 mars. — Dette active, 53 3iS. Id.
naf<5A ’A7|32‘ B,ll',de ChanCe 18 Syndi«*t, 97 M2. Rente remit!
92 5jo. Act. société de commerce 87 ojo.
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7) / X , ^0,0 garç., 0 il 1 les.
tJeces : i homme, 2 femmes , savoir:

Jean François Euglebert, âgé de 82 ans 10 mois Pf,3- 
M«rieUCarUr #rtcS°C.k'.T« de Ma rie Joseph Broquel |0l’r3 C°rd°a' 

foi» , ve u ve° d e GJ oseph ’ Halht fi * C8 a"S 3,"‘°i3 6‘ 6 'onr9. rue d“ Verd- 

Tlùear1eL“er’ âgée da 25 ans ’ moi3 6 jours, domestique, rue

•o'dîïS?eAï^Cto 3°, marS—- A 8 heures du matin, 3 degrés 

Qe «'O; a une heure, 6 degrés idem.



ANNONCES ET AVIS DIVERS.

REDOUTE annuelle au bénéfice du Sr Papillon , qui 
auwlieu mercredi 16 avril, après la Grande Pâque , dims la 
salle de la Société des redoutes du Spectacle. 435

H. Mangeot, rue de l’Agneau, n. 4t8, fait tous les jours de 
nouveaux ESCARGOTS._______________ _____________
~ CHANGEMENT DE DOMICILE.

A. F. J. Frdncken , huissier , demeure présentement rue 
sur la Batte , n“ iog3 , â Liège , maison occupée ci-devant 
par M. Dumonceau , commissionnaire._____ __________(H5)

Les^p7rsonnes ,_qui voudroient reprendre le commerce d’au- 
naee d’une ancienne maison, très achalandée, sltua® Ou re- 
Meuse, peuvent s’adresser au bureau du Courrier de la Meuse. 5b5

Le l5 avril j8i8 et jours suivants , à dix heures du matin , 
on vendra publiquement dans les bois de Goesne , commune 
du même nom , canton d’Audeone , de _ très beaux chênes et 
autres bois d’une belle elevation. A credit. ( °)

Quartier garni à louer, rue Uoche-Porte, n. g5. (563)

(374) La belle et grande maison sise h Liège rue Fond- 
St.-Servais, portant le n. 146 , présentement occupée^ par 
M. Fumier , est à louer pour l’occuper au 24 îuln prochain. 
On pourra même en faire l’acquisition avant qu’elle soit 
louée. S’adresser en l’étude du notaire Keppenne, rue M.-
Hubert, n. 5g 1.________________________________________

A louer de suite , une jolie maison de campagne située dans 
le Vallon de Sclessin. S’adresser rue SL Denis , 11. 64g. (533)

A vendre, environ deux cents fats de foin 1er0 qualité. 
S’adresser à M. Schotte , près de l’église , à Herstal. (53g)

INSTRUCTION PUBLIQUE.
Le sous-priucipal chapelain de l’Athenée royal de Namur a 

l’honneur d’informer le public que le bureau d’administration 
a bien voulu le charger provisoirement de la gestion de l’é
tablissement. Il tâchera demépondre dignement à la confiance des 
personnes qui voudront bien lui envoyer leurs enfans. Il les pré
vient en outre que les cours recommenceront le g avril. (562)

ÉCOLE MOYENNE ET PENSIONNAT A DOLHAIN-LIMBOURG 

En vertu d’un arrêté de S. Esc. le ministre de l’inte'rieur 
en date du 8 février 1828, une école moyenne avec pension
nat est établie à Dolhain-Limbourg (province de Liège.) D’ha
biles professeurs , possédant les grades exigés par leurs fonc- 
tions, y sont chargés de l’instruction.

Indépendamment du grec , du latin , du hollandais et da 
français , l’enseignement y embrasse les mathématiques , la 
physique élémentaire , la chimie, la géographie , l’histoire , le 
dessin linéaire , les principes généraux du commerce , la tenue 
des livres , les éléments de l’économie politique et ceux du droit 
commercial.

On y enseigne aussi, selon li volonté et aux frais des parens, 
les langues étrangères et les arts d’agrément.

La direction des éludes tend non seulement à mettre les jeunes 
gens en état de suivre avec succès les cours académiques; mais 
encore à les former au commerce et aux diverses branches de 
l’industrie manufacturière.

Le pensionnat est sous la direction d’un sage et digne ecclé
siastique , auquel est également confiée l’instruction religieuse 
et morale.

Un conseil d’administration composé de personnes aucsi éclai
rées que respectables , veille à tout ce qui peut assurer la pros
périté de l’établissement.

On pourra se procurer près du bureau d’administration ainsi 
que chez M. le Principal , des prospectus propres à donner lou» 
les renseignemens désirables , tant sur l’enseignement que sur 
la peusion, dont le prix est fixé à deux cents florins pour 
l’année scolaire. 

(335) VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
Lundi 21 avril 1828 , pardevant M. Bouhy juge de paix des 

cantons de Sud et Ouest réunis ,en son bureau sise rue Plat
tes Pierres n. 6g3 à Liège et par le ministère de M« Delvaux 
notaire à Liège, délégué par jugement du tribunal civil , séant 
en cette ville, en date du 26 novembre dernier, il sera vendu 
au plus offrant et dernier enchérisseur , à l’extinction de feux :

jo Une belle maison de campagne , bâtie à neuf, fort cora- 
modeaeréablement située et à côté de l’église . couverte en ar- 
dôiâCs avAc'4à*li»-allais, bosquets, prairie et enclos la
bourable , tout d’un tenant, clos de murs et de haies vives , 
contenant environ deux bonniers soixante deux perches

u» Onze bonniers septante six perches de prairies et terre
arS‘une r* lenSteanuueTreeet perpétuelle , de 5gÔ2 litrons 79 dès.

4» Et onze bonniers nonanteetune perches 64 aunes carrées, 
de terre et prairie en plusieurs pièces.

Ces immeubles et les hypothèques de la rente sont situes en 
la commune de Villers Saint-Siméon , canton de Glons , a peu 
de distance de la grande route de Liège a Tongres , le tout est 
d’origine patrimoniale. S’adresser pour voir le cahier des char-
ges au dit notaire Delvaux.____________ _______

A vendre bon et joli piano à six octaves, à un prix 
très modéré , an Gastronome, rue Pout-dIle._________ (4™)

Belle maison de commerce, à louer de suite, située pied dn 
Pont-des-Arches , n. g54- S’adresser rue de 1 Agneau, sur Meuse
u 4 m- 

On demande une fille de quartier sachant servir à table. S’a-
dresser an n. 456 , Hors-Château.___________________ (554)

ÄTdcux^flsTdes^Pays-Bas , la voiture de mortier rendue au
O. 351 , rue Mery._________________________________ --°'

au n. 59 , faubourg d’Amercoear. (54g)

”Ôn demande une fille sachant coudre et repasser. S’adresser
au bureau de cette feuille. V' .i
" On demande untTfillc de boutique connaissant le commerce
de librairie. S’adresser au 11° 855, piece du Spectacle._____

Fente pour sortir de l’indivision.
Les enfans feu Gilles Simon feront vendre aux enchères ,

leS,oieUiieUmaisSori de maître, les bâtimeus d’exploitation 
couverts en ardoises , avec sept bonniers métriques en huit 
pièces de prairies, situés au Fays, commune de Soiron , plus
«n petit bois de 48 perches. .

30 Une bonne maison, les bâlimens d’exploitation avec 7 
bonniers quatre perches vingt-cinq aunes de jardin, verger et 
„rairies de la première classe et qualité , avec étang et fou- 
taines intarissables, plus un moulin a faire de ble farine, k 
♦ont couvert en ardoises, en très bon état, pres de la chaus- 

de Liège, à un mille de Herve , aux jours , heures et lieu 
' fixer par les prochaines annonces* dont on pourra s’in
former en l’étude du notaire De Befve , rae Sœurs de Has- 
que , n. 281 , h Liège.

°* Plusieurs capitaux a placer, sur bons billets et hypo
thèques , dont un de 5670 ilorins. S’adresser à JeanBäptisteLir-
dinois , agent d'affaires, à Liege. __________ _

** On demande , pour diriger une fabrique de papiers peints' 
et pour travailler dans cette même fabrique, un ouvrier maître 1 
et des ouvriers habiles dans leur état. S’adresser à Jean- 
Baptiste Lardinois , agent-d’affaires , à Liege.

(4oo) A vendre par expropriation forcée.
i. Une maison sans numéro, appendices et dépendances. 
2° Une maison sans numéro, avec fournil appcndices e 

dépendances. _
3° Un jardin entouré de baies vives , derrière lesdiles mai

sons , contenant environ dix perches.
4° Une prairie, contenant environ trente perches centpa'meS' 
Ces immeubles sont situés à Jusienville, commune de Iheus, 

canton deSpa, arrondissement judiciaire et provincede^Liegiji 
et sont occupés et exploités, savoir : ceux numéros ,er ® ’
par l’épouse. Maquinay , partie saisie , celui il0 2 par ‘O ^ 
Leclerc, boulanger, et celui ii° 4? Par Marie-Jeanne 
neux, veuve Denis, cultivatrice, demeurant en Mont, c0 
ninne de Theux. _ . .

Ils ont été saisis par le ministère de l’huissier Jean-La 
Massau, muni d’un pouvoir spécial, en date du dix-neu 
vembre mil huit cent vingt-sept , enregistre à Vmiers, 
lendemain , fol. 70 , R°. cases 2 et 3. Reçu un florin; un . 
additionnels compris , signé de Simony , a la requête m 
Pierre-Nicolas-Emmanuel-Marie Lys , notaire royal, (
à Verviers , sur Marie-Elisabeth Doneux sans pro.essiot , 
Jean-Théodore Maquinay, forgeron, son époux, et tra V 
Doneux, forgeron , et Marie-Anne Bonhiver sans piotess ^ 
son épouse , demeurant tous à Sedan , départemen ® ^
dennes , royaume de France, par procès-verbal du 0 ‘ ^
mil huit cent vingt-sept, enrégistré à Verviers , le 01 1 
même mois, ... ïecai-

Des copies entières dudit procès-verbal de saisie on 
ses avant son enregistrement à M. Jean-Nicolas-Josep » ( j],
seux, greffier delà justice de paix du canton de P> ^ 
Walthère Lecomte, bourgmestre de la commune e ^n1“''*'*’* w w 1 ï .paß , 1

bureau des hydolheqaes d jcj?S 
dix décembre 1800 vingt sept, et au greffe du

11 a etc transcrit au [fl

dix décembre löoo vingt sept, et au greuo — -- tf0;Si 
de première instance séant à Liège , le quinze du m e,

La première publication du cahier des charges jeS
nir à la vente desdits immeubles , aura lieu a a > 1 dis 
criées dudit tribunal, le quatre février 1800 Viug 
heures du matin- v ., y nase»14

M° Gaspar Servais , avoué , demeurant a Lieg > J ^ p0Lu- 
le 5 mai 1827,4° classe, article 779, occupe ,!’°e_de‘B*^’ 
suivantj, et domicile est élu en son étude rue e ayaué. ( 
n. 668 bis , en la même ville. _G. Pre,

Après les publications voulues par la loi, ^ad^U :nat-h°*t,c 
paratoire a été faite le vingt quatre mars 18o0.,Llieiice aei 
l’adjudication définitive est fixée et aura lieu a ;^ Lieg?' 
criées du tribunal civil de première instance seat ^ ^ise 
le deux juin 1800 vingt-huit, dix heures du matin ^ jqdjur 
à prix de cinq cents florins des Pays-Bas , montant ^ oVOlé^ 
cation préparatoire. U» $erv *-

Liege, H. Lignac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


